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Chômage : indemnisation.



EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Aux termes des articles L. 122-3-4, L. 122-3-8 et L. 122-4 du
code du travail, déterminant les conditions dans lesquelles un contrat
de travail à durée déterminée et un contrat de travail à durée
indéterminée peuvent être interrompu, aucune indemnité n’est due
par l’employeur dans le cas de rupture anticipée du contrat de travail
en raison de la survenue d’un événement relevant de la force majeure.

En effet, la rupture des contrats de travail en cas de cessation de
l’activité de l’entreprise pour des raisons de force majeure n’est pas
imputable à l’employeur, ce qui a pour conséquence de le dispenser
totalement du versement des indemnités de préavis et de
licenciement. Ces dispositions apparaissent au demeurant tout à fait
logique, dans la mesure où des circonstances extérieures et
imprévisibles emportant rupture anticipée des liens contractuels ne
sauraient être assimilées à un licenciement.

Pour autant, lorsque la survenue des faits (incendies accidentels
ou criminels, cataclysmes, ou éventuellement tout autre phénomène
climatique) entraîne une impossibilité absolue de poursuivre la
production ou l’exploitation et que le sinistre entre bien dans la
catégorie jurisprudentielle des cas de force majeure, les salariés se
trouvent brusquement et totalement dépourvus d’indemnisation.

C’est à cette situation que la présente proposition de loi entend
remédier par la création d’un fonds spécial d’indemnisation des
salariés dont l’entreprise est victime d’un événement relevant de la
force majeure.

Ce fonds sera alimenté par un faible pourcentage prélevé sur le
montant des polices d’assurance des entreprises se garantissant contre
la survenue des sinistres et permettra ainsi une indemnisation rapide
des salariés.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est créé un fonds d’indemnisation des salariés qui a pour
vocation de verser une indemnité compensatrice de substitution à la
rupture anticipée des contrats de travail à durée indéterminée ou à
durée déterminée intervenue en raison de la survenue d’un sinistre
relevant d’un cas de force majeure. Cette indemnité vient pallier
l’absence d’indemnité de préavis et de licenciement.

Ce fonds est alimenté par le prélèvement annuel d’un faible
pourcentage sur le montant des polices d’assurance des entreprises se
garantissant contre les sinistres.

Article 2

L’article L. 122-4 du code du travail est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

«Le fonds d’indemnisation des salariés procède au versement
d’une indemnité compensatrice si la rupture anticipée du contrat de
travail survient en raison d’un cas de force majeure extérieur à la
situation individuelle du salarié dans l’entreprise.»

Article 3

L’article L. 122-3-4 du code du travail est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

«e) Dans ce dernier cas, le fond d’indemnisation des salariés
procède au versement d’une indemnité compensatrice de substitution si
la rupture anticipée du contrat survient en raison d’un cas de force
majeure extérieur à la situation individuelle du salarié dans l’entreprise.»
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